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il constitue une masse qui s ' étire fortement dans la région comprise entr e
les deux noyaux . Autour de cette masse cytoplasmique est un espace plus
clair- assez nettement détaché du reste, puis à une assez forte distance es t
la membrane, relativement épaisse et à double contour . Par la suite, le cyto-
plasme se groupant autour des noyaux, la membrane s 'étrangle et deux
individus apparaissent .

Les faits rapportés par JANICRI, ceux que nous avons remarqués nous-
mêmes, nous permettent de comprendre pour quelles raisons l ' existence du
Diplocystis schneideri Kunstl . a été si souvent mise en doute par les natu-
ralistes .

Tabous temporaires et mariages d'objets et plantes en Hindousta n
Par M . André MERCIE R

Faisant suite à notre communication de l 'an dernier sur un « mariag e
d ' arbres » (Bulletin mensuel, n° 10, de décembre 1935, p . 159), nous avon s
l ' honneur de présenter à la Section d'anthropologie quelques faits nouveaux
et conclusions qui résultent des observations qui nous sont transmises pa r
le R. P. L . CARDON, qui compte cinquante années d ' apostolat dans les Indes -
Anglaises et connaît parfaitement les moeurs et coutumes des aborigène s
animistes du « Chota Nagpore ».

Pour ces peuplades, le « mariage » est une cérémonie, en quelque sort e
inaugurale, qui met fin au « tabou temporaire » lequel frappe certains travau x
et objets neufs ainsi que quelques arbres et plantes qui n 'ont pas encor e
donné de fruits .

C ' est ainsi qu ' une épée, hache de bataille ou bouclier, des instruments d e
musique neufs ne doivent pas être utilisés avant d 'avoir été oints, rituelle-
ment, de sindur (vermillon) . Quand un nouveau puits ou une nouvelle citern e
a été creusé, un arbre fruitier planté ou un jardin fait, l ' eau du puits ou d e
le citerne, le fruit de l ' arbre ou du jardin est tabou, jusqu ' à ce qu ' ils aient ét é
mariés .

Le mariage d 'un puits ou d ' une citerne s ' accomplit selon les cérémonie s
suivantes : le propriétaire du puits ou de la citerne et sa femme vont avec
parents et amis comme dans une procession de mariage vers le bord du puit s
ou de la citerne . Là, le couple s 'asseoit, côte à côte, la femme à la gauch e
de son mari, les deux tournés vers l ' Orient, comme dans un mariage véritable.
L 'ancien du village prend de la farine de riz qu'il dilue dans un peu d ' ea u
puisée dans le puits ou la citerne ; l'un des assistants recouvre le ménag e
d 'un drap neuf sur lequel il désigne rituellement l ' emplacement du coupl e
par trois marques de vermillon . Puis, le propriétaire du puits ou de la citern e
fait, à son tour, trois marques de vermillon sur la plaque de pierre, le poteau
de bois, le travail de maçonnerie du puits ou de la citerne, tandis que l a
femme appose trois marques, également de vermillon, sur la feuille-assiett e
qui a reçu du « arwa-riz » (riz qui n ' a pas été cuit à la vapeur ou bouilli avant
d ' être écossé) et de la farine de riz, destinés à être dispersés autour de l 'ea u
qui a servi à délayer la farine au début de la cérémonie . Finalement, le mari
tire un seau d ' eau du puits ou de la citerne et le ménage en boit une gorgée .
Enfin, les réjouissances suivent ; une fête organisée avec les parents et le s
villageois termine la cérémonie . Aussi longtemps que le puits n ' aura pas ét é
marié selon les rites que nous venons d 'exposer, le propriétaire ne pourra
pas utiliser son eau, ni, le cas échéant, y pêcher des poissons et les manger .

Le mariage d ' un verger ou d ' un arbre fruitier est célébré dès que les premières
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fleurs sont écloses . L 'ordre des cérémonies se déroule de la même manière
que pour un puits ou une citerne sauf, cependant, les modifications sui -
vantes : dans le cas d'un bocage ou d'un verger, l ' un des arbres est marqu é
avec du vermillon et un fil de coton non blanchi est enroulé trois fois autou r
de l ' arbre ; l ' eau mélangée de farine de riz sert à asperger tous les arbres .
Le cérémonial est le même lorsqu 'il s'agit de marier un seul arbre fruitier
Les « Pongamia glabra », « Mangifera indics », «Artocarpus integrifolia» son t
les seuls arbres qui doivent être mariés avant que le propriétaire soit auto-
risé à goûter leurs premiers fruits .

Il est bien difficile d ' interpréter, avec notre conception européenne le s
moeurs et croyances de ces primitifs de l ' Inde centrale . Sans se livrer à de s
dissertations philosophiques, on peut, cependant, établir un parallèle entr e
les faits que nous venons d ' exposer et l'institution du mariage chez les humain s
dont certains rites sont analogues . Seule, en principe, la célébration des noce s
met fin à la virginité de l 'homme et de la femme, lesquels sont considéré s
en état d'accomplir les fonctions pour lesquelles ils ont été créés ; en outre ,
les interdits que la Religion impose à la conduite des célibataires sont abrogés .

Bien que les animistes n'attribuent pas une âme à tous les êtres et surtou t
aux objets inertes, les aborigènes du Nagpore ne paraissent pas établir d e
distinction, quant à l'institution du « tabou temporaire », entre les hommes
et certains objets non vivants ces derniers doivent être mariés avant d e
remplir le rôle pour lequel ils ont été fabriqués ou construits : De même ,
certains arbres ou plantes dont les fleurs sont susceptibles de pollinisatio n
doivent être mariés pour que leurs fruits soient consommables .

Le principe de l 'interdit suppose donc un fond de morale naturelle, toute -
fois le tabou n ' est pas la morale, il n ' en est qu'une superstition .

Enfin, nous pouvons conclure que l ' idée générale qui a inspiré toutes ce s
cérémonies de mariage d'objets, d 'arbres ou de plantes, est une idée d e
fécondité et, sur ce sujet, les rites hindous peuvent se comparer aux rite s
en honneur dans les cérémonies de beaucoup de tribus africaines à l ' occasion
de l'initiation des enfants parvenus à l'époque de la puberté .
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R . VANDENDRIES, Nouveaux Mémoires sur la sexualité des Basidiomycètes .

Cet auteur, spécialiste bien connu, de la sexualité chez les Basidiomycètes ,
nous a adressé les Mémoires suivants :

10 Les polarités sexuelles dans le genre Pholiota (Bull . Soc . Myc . de Fr . ,
1934) . Les deux seules espèces de Pholiotes dont la polarité avait été testé e
s ' étaient montrées bipolaires . La bipolarité était-elle une caractéristique d u
genre Pholiota ? L ' étude de P. cylindracea, mettant en évidence la tétrapo-
larité de cette espèce, permit de répondre négativement .

L 'A. fait quelques remarques sur la théorie de HARTMANN que rien n ' est
venu confirmer .

2° La polarité sexuelle de Panus stipticus (id ., 1936) . L'espèce est tétra-
polaire.

3° Les tendances sexuelles chez les Polyporés : Leptoporus adustus (Rev. de
Myc., 1936) . L. adustus est bipolaire . Des souches de Lyon copulèrent avec
des souches de Vienne (Autriche) . Une culture de la souche lyonnaise, faisant


